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Chambre des l\eprésentans. 

SIUNCE DU 2 l\lAI 18 S!'-). 

E,r POSÉ JJRS JJ[OT]Ji~S' aocompaanarit le pr[!jet de lwi présenté pa1· lr 
1'lùiist1·e de l'lntér/e11r, portant des modifications a la, loi ëlectorale en cc 
qid concerne Ili Jn'OV'Ùwe du Limbourg. 

MESSIEURS, 

La diminution du territoire de 1a province du Limbourg et la nouvelle divi 
sion admlnistrative de cette province nécessitent <les changcmens à la loi élec 
torale. 

Nous proposons d'attribuer à l'arrondissement de Hasselt l'élection de deux 
Représenlans et d'un Sénateur; à celui de Tongres deux. Représentans, et à 
celui de Maeseyck un Ileprésentant , et de faire concourir ces deux derniers ar 
rondissemens pour l'élection d'un Sénateur. 

Dans la province de Luxernbourg , il n'est rien changé à la circonscription 
administra live des cinq arrondissemens. Il est à remarquer que celui d'Arlon 
conservera, après l'exécution du traité, la majeure partie de sa population. 
En ce qui concerne la représentation au Sénat, les arrondissemens (le Neuf 

château et. de Virton continueront à élire ensemble un Sénateur; ceux d'Arlon: 
Bastogne et Marche éliront aussi à l'avenir ensemble un Sénateur. Cette com 
binaison est mieux en rapport avec 1a population que celle présentée par la 
Députation de la province. 

Les avis des Députations permanentes du Limbourg et du Luxembourg sur 
la circonscription électorale sont consignés dans leurs rapports annexés au 
projet <le loi sur la ciconscriptiou provinciale. 

Bruxelles I le '.2 ruai l fl30. 

Le _1'fi"nistre de l' Intërieur et des 
.A/J'aires Ét-rangèr,,,<() 

DE TIIEUX. 
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PROJET DE LOI. 

De l'avis de Notre Conseil des Min istrcs , 

Nous avons chargé Notre Ministre de l'Intérieur et des 
Affaires Étrangères de présenter- aux Chambres, eu Notre 
nom, le projet de loi dont la teneur suit; 

Revu la loi électorale <lu 3 mars 1831; 

Vu la loi du 4 avril 1830, autorisant le Gouvernement 
à signer le traité de séparation entre la Belgique et la 
Hollande; 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres , dé 
crété et Nous ordonnons ce qui suit : 

AuTICLE PnEMrnn •. 

L'arrondissement de Hasselt élira deux Rcpréseutans et 
un Sénaleur; celui de Tongres, deux Représentans, et 
celui de Macseyck, un Rcprésrntant. Ces deux derniers 
arrondissemens éliront ensemble un Sénateur; le bureau 
principal est établi ù Tongres. 

An.T. 2. 

Les arrondissemens réunis de Neufch3.teau et de Virton 
éliront un Sénateur; le bureau principal est établi à Neuf 
château. 

Les arrondissemens d'Arlon, Bastogne et Marche éliront 
également ensemble un Sénateur; le bureau IJl"incipal est 
établi à Arlon. 

ART, 3. 

Lorsque plusieurs arrondissemcns concourent à l'élec 
tion d'un Sénateur, les électeurs se réunissent au chef-lien 
de l'arrondissement dans lequel ils ont leur domicile réel. 
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Arrr. 4. 

Eu cas de ballottage, les électeurs seront convoqués <le 
nouveau en suivant le délai déterminé par l'art. 10 de la 
loi électorale. 

An·1·. 5. 

Le Gouvernemeut fixera la date Je l'exécution de la 
présente loi. 

Donné i\ Bruxelles , le 30 avril 1830. 

LÉOPOLD. 
PAn. LE Hor : 

Le Ministre de l'Intérieur et des 
Affaires Étrangèrcs , 

DE THEUX. 


